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GENEVE.— 2 OCTOBRE 1925. TREIZIEME ANNÉE. — N° 219

LE

Mouvement Féministe
Organe officiel

des publications de l'Alliance nationale de Sociétés féminines suisses

Paraissant à Genève tous les quinze jours le vendredi
ABONNEMENTS

SUISSE Fr. 5.—
ETRANGER... 8.—
Le Numéro. 0.85

DIRECTION ET RÉDACTION ADMINISTRATION
M"° Emilie QOURD, Pregny M"0 Marie MICOL, 14, r. Micheli du-Crest

Compte de Choques I. 943

ANNONCES
12 Interi. U »un

La case, Fr. 45.— 80.—
2 cases, » 80— 160.—
La case 1 insertion : 5 Fr.

Les articles signés n'engagent qne leurs auteurs
tes abonnements partent da Ier janvier. A partir de juillet, il est délivré des abonnements de 6 mois (3 fp.) valables poui le second semestre de l'année en cours.

jS OMMAIRE : Un nouveau moyen de propagande. — La quinzaine féministe: E. Gd.— Premier Congrès général de l'Enfant: Elisabeth Des Gouttes.
— De ci, de là... — Coups d'oeil sur deux Expositions: I. L'Exposition suisse d'agriculture et les femmes: A. Deiîuit-Vogel. II. L'Exposition bâloise
du travail féminin : E. V.-A. — A travers les Sociétés féminines. — Feuilleton: Denise, pièce suffragiste: Bl. Haiin.

Un nouveau moyen de propagande

Nos lecteurs n'ont pas oublié le concours pour une pièce de
iiiéâtrc suffragiste qu'ont organisé, l'hiver dernier, sept de nos
Associations suffragistes romandes. La réunion du jury n'ayant
pu avoir lieu qu'au printemps, la saison était alors trop avancée

pour favoriser, sauf occasion spéciale, la mise à la scène des

différentes pièces présentées. Mais maintenant que, de loules
parts, s'organise le travail de l'hiver el que tous les groupements

féminins élaborent leur programme, nous tenons à leur
signaler le très précieux moyen de propagande pour nos idées

que constitue la pièce de théâtre suffragiste, el les ressources
que leur offrent, tant les pièces primées au concours, que
celles que leurs auteurs onl bien voulu laisser à la disposition
des Associations féminines. Nous en donnons ci-après la liste
avec quelques indications, en ajoutant que toutes peuvent, être.
facilement montées el interprétées par des troupes de bons
amateurs:

I" prix: Après le déluge, par M"c Emma Chenevard (Neuchätel).
(Plusieurs personnages et nombreux figurants; nécessite

une mise en scène très soignée, un jeu rapide et
varié, pour produire tout son effet. Pas de droits
d'auteur.)

//e prix: Le droit de la femme, par M. A. Leuba (Genève). (Plu¬
sieurs rôles d'hommes; pas de difficultés de miss en
scène. Pas de droits d'auteur.)

Pièces non primées: pas rien que chez nous. (Cinq personna¬
ges; conviendrait pour milieux ouvriers. Pas de droits
d'auteur.)

Guerre aux tyrans. (Monologue pour jeune fille. Pas de
droits d'auteur.)

L'idée marche... (Sept personnage. Droits d'auteur: en
cas de bénéfice lors d'une représentation, que ce bénéfice

soit versé à la caisse du Mouvement Féministe'.)
¦Suffrage féminin. (Trois personnages, très peu d'action.

Pas de droits d'auteur.)
Pourquoi pas? (Quatre personnages; conviendrait bien

pour groupement à la campagne. Pas de droits d'auteur.)
Réunion de famille. (Dix personnages. Pas de droits

d'auteur.)
Ames de femmes. (Huit personnages. S'entendre avec l'auteur

pour les droits d'auteur.)
Angele ou la jeune suffragiste. (Neuf personnages, facile

à monter et à jouer; peut aussi être joué sur lin théâtre
de marionnettes. Pas de droits d'auteur.)

Le père décide, tragédie. (Quatre personnages. Pas de
droits d'auteur.)

Les idées subversives d'anne-marie fontènay. (Dix
personnages, tous féminins; facile à monter et à jouer. Pas
de droits d'auteur.)

Denise. (Paraît dans ce moment dans le Mouvement.
Droits d'auteur: 5 fr. par représentation payante.)

S'adresser pour toutes ces pièces à la présidente du jury, M"0
Emilie Gourd, Pregny-Genève. Toutes étant encore en manuscrit,
la copie des différents rôles est à la charge des Sociétés et groupements

qui les feront représenter. Il sera répondu aux demandes
suivait l'ordre de leur réception. i

:

La Quinzaine Féministe

Le suffrage féminin en Grèce. — L'Idée marche... à

Bagdag, sur les rives du Niger. — Eu marge de
l'Assemblée de la S. d. N. — Une deuxième femme
diplomate aux Etats-Unis. — Dernière lieure : un
succès en Argentine.

Le dernier numéro du journal féministe grec, notre confrère,
La Lutte de la Femme, nous apporte les précisions qui nous

manquaient encore au sujet de la reconnaissance par le Parlement

hellénique du suffrage féminin municipal. Les organisation

féminines avaient travaillé depuis longtemps dans ce sens,

et leurs efforts avaient abouti, le printemps dernier, au dépôt
d'un projet de loi à l'Assemblée signé par 70 députés. Celle-ci
avant de prendre ses vacances d'été remit toutes les affaires

législatives et constitutionnelles en cours à deux Commissions,
dont les décisions devaient être transmises pour
ratification au gouvernement. Ce fut la Commission chargée
d'étudier toutes les modifications proposées à la Constitution,
qui, après une discussion assez chaude, dans laquelle M.

Papanastassiou, député républicain, se montra féministe
convaincu, vota à une forte majorité le projet de loi concernant le

suffrage féminin, puis l'envoya au Président de la République

pour signature. De ce fait est conféré aux femmes grecques
âgées de plus de 30 ans et sachant lire et écrire le droit de

vote, mais non pas d'égibilité, dans les élections communales et

municipales à partir de 1927. Dans deux ans donc, les femmes
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